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ARRETE n° 2466 PR du 30 novembre 2009 portant délégation de signature à 
Mme Yolande Vernaudon épouse Rocka, chef de l’inspection générale de l’administration 
de la Polynésie française.
(JOPF du 2 décembre 2009, n° 66 NS, p. 1117)

Modifié par :

-
Arrêté n° 1283 PR du 21 mars 2011 ; JOPF du 24 mars 2011, n° 12, p. 1381
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 107-2009 APF/SG du 23 novembre 2009 déclarant élu M. Gaston Tong Sang, Président de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 85-1111 AT du 5 novembre 1985 portant création d’un service dénommé “inspection générale de l’administration de la Polynésie française” (IGAPF) ;

Vu l’arrêté n° 1091 CM du 12 novembre 1985 modifié portant organisation de l’inspection générale de l’administration de la Polynésie française (IGAPF) ;

Vu l’arrêté n° 1190 CM du 22 décembre 2005 portant nomination de Mme Yolande Vernaudon épouse Rocka en qualité de chef de l’inspection générale de l’administration de la Polynésie française ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier ;

Vu les nécessités de service,

Arrête :

Article 1er.— Délégation de signature est donnée à Mme Yolande Vernaudon épouse Rocka, chef de l’inspection générale de l’administration, à l’effet de signer, au nom du Président de la Polynésie française, les notes, lettres, missives et bordereaux adressés aux ministres, aux présidents des conseils d’administration des établissements publics, aux chefs et directeurs des services et établissements publics entrant dans le cadre de la préparation et l’exécution des missions qui lui sont confiées.

Art. 2.— Délégation de signature est donnée à Mme Yolande Vernaudon épouse Rocka, chef de l’inspection générale de l’administration, à l’effet de procéder aux opérations d’engagement et de liquidation des dépenses imputées sur les crédits du budget de la Polynésie française qui lui ont été notifiés.

Art. 3.— Délégation de signature est donnée à Mme Yolande Vernaudon épouse Rocka, chef de l’inspection générale de l’administration, à l’effet de procéder aux actes de gestion courante du personnel affecté à l’inspection générale de l’administration ou mis à disposition, énumérés ci-après :

-
congés de toute nature, à l’exception des congés administratifs ;

-
ordre de déplacement et réquisition de passage à l’intérieur du pays ;

-
notation et proposition de bonification ou de réduction pour les avancements à l’ancienneté ;

-
avertissement et blâme ;

-
certificat administratif et décision nécessaire pour la liquidation des traitements, salaires et indemnités.

Art. 4. (remplacé, Ar n° 1283 PR du 21/03/2011, art. 1er) — En outre, les opérations visées aux articles précédents peuvent être signées par Mme Thérèse Lopez chef de service adjoint de l’inspection générale de l’administration.
Art. 5. (remplacé, Ar n° 1283 PR du 21/03/2011, art. 2) — En cas d’absence ou d’empêchement de Mmes Yolande Vernaudon épouse Rocka et Thérèse Lopez, M. Steeve Raoulx est habilité à effectuer les opérations prévues aux articles 1er et 2 ainsi qu’aux deux premiers alinéas de l’article 3 du présent arrêté.
Art. 6.— Le chef de l’inspection générale de l’administration est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 novembre 2009.


Gaston TONG SANG.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

